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POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coordination, sur le plan administratif et budgetaire, de 
I' action de I 'Organisation des Notions Uni es et de celle 

des institutions specialisees: rapport du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires 

(A/ 4135, A/ 4148, A/ 4172, A/ 4257, A/C.5/786, 
[suite*] 

1. M. AGHNIDES (Prtlsident du ComiM consultatif 
pour les questions administratives et budg~taires) a 
peu de chose a ajouter au rapport du Comittl consul
tatif (A/ 4257) qui prtlcise, a I 'intention de l 'Assembltle 
g~ntlrale, les aspects essentiels des budgets d'admi
nistration des institutions sptlcialisties pour 1960. A 
propos du rapport d'ensemble du ComiM consultatif 
sur la coordination de l 'action de l 'ONU et des insti
tutions sptlcialistles en ce qui concerne notamment le 
Programme tllargi d 'assistance technique (A/ 4172), 
M. Aghnides tient a remercier les chefs de secrtltariat 
des institutions inttlressties pour l 'assistance qu 'ils 
ont pr~ttle au Comittl. Ce rapport traite des progres 
rtlalistls par les diverses organisations sur la voie de 
l 'inttlgration des activittls qu'elles entreprennent au 
titre de leur budget ordinaire d'une part, et du Pro
gramme tllargi d'autre part. Le Comittl consultatif a 
enregistrtl certains progres dans plusieurs institutions 
en ce qui concerne l 'inttlgration des proctidures de 
planification et d'examen des activit~s d'assistance 
technique et des autres programmes ainsi que dans le 
domaine de I 'organisation et des mesures administra
tives, tant aux sieges des institutions que dans leurs 
bureaux ext~rieurs. Il reste cependant beaucoup a faire 
a cet ~gard. Il va sans dire d'ailleurs_ que la coordi-

* Reprise des debats de la 74leme seance. 
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nation et l 'inttlgration des programmes et de leur 
gestion requierent des efforts constants. 

2. M. Aghnides appelle particulierement I 'attention 
sur l 'observation du Co mitt! (A/ 4172, par. 44) touchant 
I 'organisation des activit~~ a 1 'tichelonlocal. En raison 
de l 'importance croissante donntle aux solutions rtlgio
nales, les institutions ont naturellement tendance a 
renforcer I 'organisation locale. Bien qu 'il y ait tou
jours eu, a des degrtls divers selon les institutions, 
des arrangements r~gionaux, c 'est surtout sur le 
centre que I 'attention a porttl. Le temps est venu de se 
prtloccuper plus particulierement des questions d'or
ganisation administrative a 1 'tichelon local. Pour ce 
faire, il y aurait lieu, d'une part, de chercher les 
mtlthodes les plus judicieuses pour extlcuter des pro
grammes de caractere de plus en plus optlrationnel 
visant a fournir une assistance cµrecte aux Etats 
Membres et, d'autre part, de veiller ace que chaque 
organisation ait, en ce qui concerne l 'ensemble de ses 
activittls, une politique unifitie qui soit dirigt\e et con
tr6ltle comme il convient a l 1tichelon central. Enfin, il 
convient de coordonner I 'action des diverses organi
sations sur le plan local et c'est ce dont traite le 
rapport d'ensemble du Comittl (ibid., par. 44). 

3, Le Prt\sident du Comittl consultatif souligne en
suite I 'importance que prt\sente, pour la coordination 
des programmes de l 'ONU et des institutions sptlciali
s~es, l 'tivaluation quinquennale entreprise par le Con
seil tlconomique et social a la demande de l 'Assembltle. 
L'initiative vient du Comittl consultatif qui, enl956 , 
a jugtl qu 'une planification coordonn~e tltait essentielle 
si l 'on voulait examiner utilement les dispositions 
administratives et budgtitaires. 

4. Les deux rapports du Comittl traitent de la question 
des dtlpenses d1administration et des dtipenses des 
services d 'extlcution de l 'assistance technique (A/ 4172, 
par. 7 a. 9, et A/4257, par. 12 et 13). Les decisions 
prises a cet tlgard par le Conseil tlconomique et social 
simplifieront la gestion de fonds du Compte sp~cial du 
Programme tllargi et permettront d 'adopter des arran
gements administratifs mieux inttlgrt\s et plus t\cono
miques pour taus les programmes d'une m~me 
organisation. 

5. Enfin, a propos des organes dtiliMrants chargtls 
de la direction des programmes (A/ 4172, par. 14 et 
50 a 52), le Prtlsident du Comitt\ fait observer que 
20 millions de dollars environ inscrits au budget ordi
naire de l 'ONU sont consacrtls chaque anntle al 'ex~cu
tion de programmes tlconomiques et sociaux qui sont 
prt\partls par le Conseil tlconomique et social et s~s 
organes subsidiaires, roais dont les aspects adminis
tratifs et budg~taires relevent de l 'Assembltle et plus 
particulierement de la Cinquieme Commission. En 
revanche, les programmes sp~ciaux, y compris le 
Programme tllargi, relevent entierement du Conseil 

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblee genera le , onzieme session , 
Annexes, point 49 de l'ordre du jour, document A/3489, par. 7. 
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pour leur prliparation comme pour leur administration. auxquelles procedent actuellement les principal es 
La coordination est done d'autant plus importante et institutions splicialisees et l' AIEA ont pour objet 
souvent d'autant plus difficile. Certains progres ont principal de faire proceder - isolement par chaque 
etli rlialises grftce aux mesures prises pour I 'examen, organisation et conjointement - a une etude appro-
par le Comite consultatif, des budgets d'administration fondie des programmes, de leur portee, de leur ten-
et des dispositions concernant certains programmes dance et de leur coO.t pendant la periode 1959-1964. 
speciaux. Il n'existe peut-~tre pas de solution simple Sur la base de ces diverses evaluations, un comite 
a ce probleme qui merite cependant d'~tre consider(; compose de cinq personnes parfaitement au courant 
et etudie attentivement. des programmes et des methodes de coordination des 

6. M. BANNIER (Pays-Bas) estime que, cette annee, 
la Cinquieme Commission dispose de renseignements 
suffisants pour consacrer a cette importante question 
plus d'attention que par le passe. Les aspects admi
nistratifs et financiers de la coordination, d'une part, 
et ses aspects fondamentaux, d'autre part, sont essen
tiellement complementaires. M. Banniervoudrait done 
tout d'abord faire quelques observations sur les pro
blemes que pose la coordination en general - c'est
a-dire sur le fond aussi bien que sur les aspects 
financiers - car ces problemes interessent plus spe
cialement I 'action de l 'ONU et des institutions speciali
sees dans les domaines economique, social et des 
droits de l 'homme. 

7. Bien qu 'a l'origine on ait envisage une plus grande 
cohesion entre les divers organismes crees pour faire 
face aux multiples tftches des institutions de l 'ONU, 
les rapports entre ces organismes, tels qu'ils sont 
definis dans la Charle des Nations Unies, se fondent 
sur le principe de l 'autonomie de chaque entite. Dans 
de nombreux milieux, le bien-fonde de ce principe et 
de la structure qu 'il a conduit a etablir a ete et est 
encore juge contestable d'un point de vue pratique, 
mais, a moins que les gouvernements ne soient prtits 
a renforcer les liens entre les divers elements, la 
seule chose que I 'on puisse faire est de veiller a ce que 
le systeme actuel fonctionne avec le maximum d'effi
cacite et, a cette fin, d'apporter certaines rectifications 
d'ordre structural dans les limites constitutionnelles 
existantes. Ces rectifications ne doivent pas seulement 
viser a prevenir les chevauchements et les doubles 
emplois. La structure actuelle n 1interdit pas une evo
lution des concepts eux-m~mes, c'est-a-dire une 
action tendant a regrouper et a systematiser, en leur 
appliquant un denominateur commun, les activites des 
institutions de l 'ONU qui, dans le passe, ont lite quelque 
peu disperslies. C 'est dans ce sens que se sont orientes 
les efforts du Conseil economique et social ou, par 
exemple, la dlilegation des Pays-Bas a indique qu 'il 
faudrait desormais viser, nonplus le maximum d'unite 
compatible avec l 1autonomie totale, mais bienle maxi
mum d'autonomie compatible avec I 'unite au sein de 
la famille de I'ONU. 

8. Les auteurs de la Charte sont dl'.lliberement restes 
assez vagues lorsqu 'il s 'est agi de tracer les grandes 
lignes de la structure de cette famille. M. Bannier 
rappelle plus particulierement les Articles 58, 60, 62, 
63 et 64, ainsi que le paragraphe 3 de I 'Article 17, qui 
constituent la base constitutionnelle des efforts de
ployes en vue d'assurer une meilleure coordination et, 
partant, une action et une administration plus efficaces. 
Ces efforts meritent un examen plus attentif de la part 
de l 'Assemblee generale qui, enparticulier, ne peut se 
prononcer en pleine connaissance de cause sur les 
mesures prises ou a prendre, du point de vue admi
nistratif et budgetaire, sans tenir compte des decisions 
recentes du Conseil economique et social. 

9. L'evaluation quinquennale des activites et pro
grammes de l 'ONU ainsi que les evaluations analogues 

diverses organisations etablira avec l 'aide du Comite 
administratif de coordination (CAC), pour la trentieme 
session du Conseil, un rapport d'ensemble indiquant 
la mesure dans laquelle les programmes en cause 
rlipondent a des besoins fondamentaux et le degre 
d 1interdependance des activiMs destinlies a satisfaire 
a ces besoins. Pour la premiere fois dans l 'histoire 
des institutions de l'ONU, le Conseil sera ainsi saisi 
d 'un document rapprochant les principal es activites de 
foutes les organisations et, de l 'avis de la delegation 
des Pays-Bas, il s'agitad'unevenementd'uneimpor
tance capitale pour la mise au point des programmes, 
la rationalisation des activites existantes et 1 'eta
blissement d'un ordre de priorite. Nul doute que ce 
rapport sera mentionne au chapitre VIII (Questions de 
coordination et relations avec les institutions s¢ciali
slies) du rapport du Conseil pour la periode allant du 
ler aoO.t 1959 au 31 juillet 1960, et la dlilegation des 
Pays-Bas souhaiterait qu'a la quinzieme session de 
l 'Assemblee ce chapitre soit examine par la Cinquieme 
Commission ou, . a dMaut, dis cute conjointement par les 
trois commissions directement interessees. 
io. En effet, la Cinquieme Commission est censee 
s 'occuper uniquement des aspects administratifs et 
financiers des questions qui se po sent a l 'ONU, mais, 
comme la delegation des Pays-Bas 1 'a fait observer et 
comme le Secretaire general et le Comitli consultatif 
l 'ont aussi indique, il lui est impossible - notamment 
en ce qui concerne les problemes touchant le domaine 
liconomique et social et les droits de l 'homme - de 
s 'acquitter convenablement de cette tdche sans tenir 
compte des aspects fondamentaux et des activites des 
institutions specialisees. Certes, i1 n 1appartient pas a 
la Commission d'examiner en detail le budget des 
institutions splicialisees, mais i1 lui est utile d'avoir 
une idee generale des travaux de ces dernieres et de 
leurs incidences financieres. D'ailleurs, cela estvrai 
aussi du point de vue des gouvernements qui veulent 
pouvoir examiner dans leur ensemble les depenses 
que leur impose I 'action de l 'ONU et des institutions 
specialisees et auxquels I 'analyse globale des budgets 
des organisations fournira de precieux renseigne
ments. 
11. Si, dans l 'avenir, il s 'averait nlicessaire que 
l 'Assemblee discute l 'ensemble des programmes et 
activites de l 'ONU et des institutions qui lui sont 
reliees, des modifications de structure seraient neces
saires. On pourrait envisager, par exemple, de modi
fier le mandat des grandes commissions, d'elargirles 
attributions et la competence du ComiM consultatif ou 
de creer un comite consultatir de la programmation 
qui travaillerait en cooperation avec le comite actuel. 
Pour le moment, on pourrait litendre le mandat du 
Comite consultatif afin de lui permettre de repondre 
aux demandes que lui adresseraient directement, sur 
le plan administratif et budgetaire, les organes de 
l'ONU qui s 'occupent de !'administration et de !'execu
tion de programmes speciaux. 

12. Le Comite consultatif a adopte, comme suite a la 
resolution 884 (IX) de l 'Assemblee generale, I 'attitude 
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qui s'imposait, et c'est a juste titre qu'il a interpr~t~ 
son mandat comme l 'invitant a faire une vaste ~tude 
d'ensemble des probleme~ g~n~raux que poselacoor
dination administrative et budg~taire. En ce qui con
cerne I 'application de l 'ordre de priorit€, M. Bannier 
voit avec satisfaction que le Comit€ consultatifn 'a pris 
aucune d€cision pr€cise, pr€Mrant attendre le r€sultat 
des €valuations demand€es par le Conseil ~conomique 
et social. Pour ce qui est de la r€partition des d~
penses d'administration et des d€penses des services 
d 'ex€cution entre le budget ordinaire des organisations 
et le Compte sp€cial du Programme €largi, les recom
mandations du Comit~ se sont av~r€es utiles au CAT 
et au Conseil (A/ 4172, par. 7). 

13. Le Comit€ consultatif a fourni des renseignements 
d€tai11€s sur le probleme de l 'int~gration des activit€s 
des organisations internationales. La d~l€gation n~er
landaise est consciente des efforts d~ploy€s par les 
diverses organisations a cet ~gard, et elle estime qu 'il 
n' existe aucune divergence de vues fondamentale 
entre ces organisations et le Comit~ consultatif quant 
a la fa9on de concevoir cette int~gration. M. Bannier 
s'associe a bon nonibre des observations du ComiM 
et, plus sp€cialement, aux doutes exprim~s quanta la 
n~cessit~ de maintenir deux systemes distincts de 
services locaux. En revanche, il lui semble que les 
organisations disposant de s~cialistes tres comp€
tents en matieres financieres sont trop nombreuses 
pour qu'on puisse parler de rouages "souvent" insuffi
sants, comme le fait le Comit~ consultatif au para
graphe 29 de son rapport d'ensemble, et aussi que, 
dans la mesure ou une ou deux des organisations en 
cause ex€cutent des programmes cofttant de 8 a 9 
millions de dollars, un service relativement important 
paran n€cessaire pour les t!lches d'ex€cution et de 
liaison. En outre, M. Bannier n'est pas certain que 
l 'on mette "indftment" l 'accent sur les diff€rences qui 
existent, en ce qui concerne les sources et m€thodes 
de financement, entre les programmes ex~cut€s dans 
le cadre du budget ordinaire, d'une part, et le Pro
gramme ~largi, d 1autre part (ibid., par. 13). Il 
reconnan toutefois que, comme le Comit€ semble le 
sugg~rer, on pourrait s'attacher a coordonner davan
tage les pratiques financieres appliqu€es dans le cas 
des programmes op€rationnels financ~s de sources 
diverses, a condition de ne pas porter atteinte au prin
cipe de l'autonomie dans le cadre de l 'unit~. 

14. Le Comit€ consultatif suggere apparemment de 
modifier les dispositions r~gissant les proc€dures 
applicables au Programme €largi, de fa9on a trans
f€rer a la Cinquieme Commission certaines des 
responsabilit€s incombant actuellement au Comit~ de 
I 'assistance technique (CAT) et au Conseil €conomique 
et social. La d~Mgation des Pays-Bas n'est pas en 
faveur de cette suggestion, pour les raisons suivantes: 
en premier lieu, elle ne pense pas que, dans la pra
tique, il y aurait int€r~t a retirer au CAT des respon
sabilit~s dont il s 'acquitte de fac;on satisfaisante; en 
deuxieme lieu, on voit mal comment la Cinquieme 
Commission, qui compte 82 membres, pourrait rem
plir mieux ou aussi bien que le CAT des tftches pour 
lesquelles ce dernier, composti de 24 membres, a 
parfois jug€ nticessaire, de cr€er des groupes de 
travail encore plus restreints; en troisieme lieu, dans 
la mesure ou il est impossible d'isoler les aspects 
~troitement ind€pendants (programmation d'une part, 
administration et finances de l 'autre) de ce pro
gramme complexe, il est a craindre que les activit~s 
du CAT et de la Cinquieme Commission ne viennent a 

faire double emploi, chacun des deux o:,:-ganes titant 
dans l 'impossibilit~ de prendre des d€cisions sans 
€ltre parfaitement au courant des questions relevant de 
l 'autre; en quatrieme lieu, il est douteux que, dans une 
commission de l 'Assembl~e gtin~rale, les repr~sen
tants des organisations participantes puissent partici
per aux discussions dans les m€lmes conditions qu 'au 
CAT, ce qui est pourtant extr~mement important; 
enfin, certains Etats participant au Programme ~largi 
ne sont pas membres de l 'ONU et le pays qui, appar
tenant a cette cat~gorie, est actuellement repr~sent~ 
au CAT, ne le serait pas a la Cinqui~me Commission. 

15. Il est sans doute encore trop Ult pour porter 
devant l 'Assembl~e g~n~rale la question d'un "budget 
unifiti", mais M. Bannier espere que le moment n'est 
plus tres ~loign~ oule CAC, puis le ComiM consultatif, 
pourront s'estimer fond~s a l'examiner. En ce qui 
concerne la coordination entre les bureaux ext€
rieurs de l 'ONU et ceux des institutions sp~cialis~es, 
M. Bannier espere que le Secr~taire g~n€ral pourra, 
non seulement retenir la suggestion du Comit~ consul
tatif selon laquelle les repr~sentants locaux des 
organisations et programmes internationaux devraient 
collaborer le plus ~troitement possible, mais aussi 
porter la question g~n~rale de la coordination dans les 
bureaux ext~rieurs devant le CAC. Il semble que l 'on 
peut faire encore beaucoup, non seulement pour re
grouper les locaux et services, mais aussi pour assu
rer une r.epr~sentation commune dans certains cas. 
En ce qui concerne l 'ONU elle-m€lme, la n~cessitll 
d'une int~gration des bureaux ext~rieurs _se fait dllja 
vivement sentir, et M. Bannier tient a mentionner a 
cet €gard, outre les commissions ~conomiques r€gio
nales et les bureaux exttirieurs du Service de l 'infor
mation, les reprtisentations du BAT et du FISE. 

16. En terminant, M. Bannier fait observer qu'il 
reste beaucoup a faire pour assurer la coordination a 
l '~chelon national, dont I 'importance a tlt~ maintes fois 
souligntie. Il espere que la discussion en cours favori
sera les progres dans ce domaine, et que les repr~sen
tants a la Cinquieme Commissionpourront convaincre 
leurs gouvernements d'adopter une attitude qui ne varie 
pas d'une organisational 'autre. 

17. M. GREZ (Chili) f~licite le Comitti consultatif 
pour son excellent rapport d'ensemble qui repr~sente 
un progres immense; les observations qu'il pr~sente 
permettront d'~viter de nombreux doubles emplois et 
d'utiliser un d~nominateur commun pour la coordina
tion des divers budgets. 

18. M. HARLAND (Nouvelle-Z~lande) dit que la n~ces
siM de coordonner l'action de l'ONU et celle des 
institutions spticialisties, dtija reconnue par la Charte, 
est devenue de plus en plus ~vidente a me sure que les 
activittis de ces organisations se sont d~veloppties et 
que, pour financer une assistance directe aux gouver
nements, l'on a cr~ti divers fcmds extra-budg~taires, 
tels que le Programme tilargi. Depuis plusieurs ann~es 
le Comit~ consultatif titudie ce probleme et la Com
mission est aujourd'hui saisie de son rapport g~n~ral. 
La dtirngation n~o-z~landaise approuve entierement la 
m~thode suivie par le Comit~ consultatif et la plupart 
de ses observations particulieres. Elle reconnart la 
n~cessitti d'inttigrer les activittis entreprises par les 
diverses organisations, dans le cadre du Programme 
~largi, et celles dont le coftt est imputti sur le budget 
ordinaire de ces organisations, et elle approuve les 
mesures dtija prises en ce sens sous la direction du 
Conseil ~conomique et social. Cependant, elle se rend 
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compte de l 'insuffisance des systemes de contr6le 
financier de certaines au moins des institutions specia
lisees et croit, elle aussi, qu 'il y aurait lieu de le 
renforcer en faisant davantage appel a des comites 

. d'experts. Les rapports du Comite consultatif sont 
extr~mement utiles, et le Comite devrait ~tre auto rise 
a les completer par les etudes plus vastes et plus, 
detaillees que les institutions specialisees elles
m~mes pourraient lui demander. 

19. La delegation neo-zelandaise approuve le Comite 
consultatif d'avoir insiste sur la necessite de mieux 
integrer les activites des bureaux exterieurs. A cet 
egard, les representants residents du BAT ont un r6le 
important a jouer, et, la ou il en existe, il ne paraft 
pas necessaire de creer de nouveaux bureaux. 

20. Sur deux points, cependant, la delegation nfo
zelandaise n'est pas certaine qu'il faille retenir les 
suggestions du Comite consultatif. Le Comite estime 
que la Cinquieme Commission - qui est l 'organe 
deliberant competent pour les questions administra
tives et budgetaires interessant les programmes 
ordinaires - devrait ~tre associee plus etroitement 
a I 'examen des aspects administratifs et financiers du 
Programme elargi. Si le Comite consultatif entendpar 
la que c'est la Cinquieme Commission et non la 
Deuxieme Commission qui devrait confirmer les allo
cations faites par le CAT, la delegation de la Nouvelle
Zelande incline a penser de m~me. Mais, sile Comite 
veut dessaisir le CAT au profit de la Cinquieme 
Commission, elle sera dans I 'obligation de reserver 
sa position. Depuis 10 ans, le CAT a acquis une grande 
experience des aspects administratifs et budgetaires 
du Programme elargi et joue un r6le permanent dans 
les rapports entre l 'ONU et les institutions speciali
sees; cela lui a permis d'apporter de nombreux 
changements a l 'administratl.on du programme; ces 
modifications ne correspondent pas toujours entiere
ment aux idees du Comite consultatif, mais, dans 
certains cas, elles sont fondees sur ses recomman
dations. L'exemple le plus recent qu'on puisse citera 
cet egard est la decision de ramener la somme forfai
taire attribuee aux organisations participantes au titre 
des depenses d'administration et des depenses des 
services d'execution a un niveau uniforme de 12 pour 
100. Etant donne que le systeme actuel permet de 
realiser des progres satisfaisants, il n'y a guere de 
raison de proceder a des reformes aussi radicales 
que celle qui consisterait a confier a la Cinquieme 
Commission des fonctions relevant actuellement du 
CAT. 
21. Il faut reconnaftre cependant qu 'il existe certains 
problemes communs au Programme elargi et aux 
autres programmes finances par des fonds extra
budgetaires. C 'est ainsi que la question des depenses 
d'administration et des depenses des services d'exli
cution a ete etudiee recemment par le CAT, le Conseil 
d'administration du Fonds special et le Conseil d'ad
ministration du FISE. D'autre part, le Conseil d'admi
nistration du FISE a decide de renoncer a etablir des 
budgets par pro jet au moment m~me ou le CAT envi
sageait la possibilite d'adopter cette procedure pour 
le Programme elargi. La necessite de coordonner les 
aspects administratifs et financiers des programmes 
extra-budgetaires - sur laquelle le Comite consultatif 
a appele I 'attention - s 'est ainsi trouvee mise en 
relief. Cependant, la delegation neo-zelandaise a 

• quelques reserves a formuler sur les moyens proposes 
par le Comite, qui suggere notamment de faire de la 
Cinquieme Commission le point de coordination des 

programmes interorganisations. Elle se demande si 
I 'on ne pourrait pas parvenir plus aisement au but 
voulu en utilisant les rouages de coordination etablis 
et acceptes qui existent deja au Conseil economique 
et social, auquel le Conseil d'administration duFonds 
special et le Conseil d'administration du FISE rendent 
actuellement compte. Dans I 'examen des aspects admi
nistratifs et budgetaires de la coordination, le Conseil 
aurait besoin d'avis auto rises qui, de l 'avis de la dele
gation neo-zelandaise, pourraient fort bien lui ~tre 
fournis par le Comite consultatif. Le Conseil serait 
alors en mesure d'entreprendre, a tout le moins, 
l 'etude de ce probleme. Bien entendu, cela n'emp~ 
cherait pas la Cinquieme Commission d'~tre egalement 
saisie de la question, qu'elle ne pourrait toutefois 
examiner que dans la mesure ou les chapitres perti
nents du rapport du Conseil economique et social lui 
seraient renvoyes, au lieu d'~tre discutes en seance 
pleniere de l 1Assemblee generale, comme c'estactuel
lement le cas. 

22. M. FULTON (Etats-Unis d'Amerique} declareque 
le probleme tres important de la coordination admi
nistrative met en jeu la question de la competence de 
la Cinquieme Commission et du Comite consultatif, 
competence qu 'il sera peut-~tre necessaire d'etendre, 
ce qui supposerait peut-~tre une revision de I 'ar
ticle 158 du reglement interieur de l 'Assemblee 
generale. 

POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR 

Proposition d'amendements a certoines dispositions du 
reglement concernant le regime des pensions de la Cour 
internotionale de Justice Y (A/ 4241) 

Sur !'invitation du President, M. Aquarone, greffier 
adjoint de la Gour internationale de Justice, prend 
place a la table de la Commission. 

23. Le PRESIDENT attire I 'attention de la Commis
sion sur le rapport du Greffier adjoint de la Cour 
internationale de Justice, annexe a la note du Secre
taire general (A/ 4241}, qui concerne deux questions 
relatives au regime des pensions de la Cour inter
nationale de Justice: en premier lieu, la situationd'un 
juge qui demissionne avant I 'expiration de la periode 
pour laquelle i1 a ete elu; ensuite, le montant et la 
methode d'evaluation des pensions des juges qui 
cessent leurs fonctions dans des conditions normales. 
La Sixieme Commission a fait connartre son avis sur 
cette question (A/C.6/L.454, par. 4 et 5). 

24. M. AHANEEN (Iran} dit qu'en ce qui concerne la 
premiere question soulevee par la Cour internationale 
de Justice, le regime actuel ne semble pas entiere
ment satisfaisant, puisqu 'il tend a decourager un juge 
de demissionner, m~me si ce juge estime qu'il n'est 
plus en etat de servir d'une maniere conforme aux 
inter~ts superieurs de la Cour. M. Ahaneen appuiera 
done la proposition de la Cour, reprise par le Secre
taire general (A/ 4241, par. 3}, 

25, Pour ce qui est de la deuxieme question, M. Aha
neen fait sien le raisonnement du Greffier adjoint, qui 
fait valoir que les membres de la Cour, lorsqu'ils 
acceptent leur mandat, abandonnent une carriere qu 'ils 
pourront difficilement reprendre ensuite. Pour ce 
motif, il appuiera egalement la seconde proposition de 

Y Pour la discussion de cette question !I la Sixieme Commission, 
vo!r Documents officiels de l'Assemblee generale, guatorzieme session, 
Sixieme Commission, 630eme et 631eme seances. 
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la Cour tendant a calculer les pensions des juges selon 
un bareme plus favorable. 

26. M. ROJAS (Mexique) considere la proposition 
d 'amendements comme tout a fait justifi~e. Non seule
ment les membres de la Cour interrompent - parfois 
d~finitivement - leur carriere lorsqu 'ils acceptent de 
si~ger a la Cour, mais encorelemontant de la pension 
a laquelle ils ont droit est insuffisant eu ~gard a la 
nature de leurs fonctions. M. Rojas appuiera done les 
deux propositions de la Cour. 

27. M. KITTANI (Irak) donne son accord sur la 
premi~re proposition de la Cour. En ce qui concerne 
la deuxieme, le Secr~taire g~n~ral a sugg~r~ d'en 
remettre l 'examen a la prochaine session de l 'Assem
bl~e "en attendant que • 11organe que l 'Assembl~e 
jugera comp~tent pour ce faire ait termin~ l '~tnde de 
la partie du rapport de la Cour qui traite de ce sujet" 
(ibid,, par. 4). Comme il ne semble pas que l'Assem
bl~e puisse d~cider avant la fin de la session quel 
organe serait comp~tent pour entreprendre cette ~tude, 
il serait prM~rable de diff~rer l 'examen de la question 
jusqu 'a la quinzi~me session. 

28. M, PRATT (Israel) estime qu'en dormant aux 
juges qui ont accompli cinq ans de service le droit a 
pension, sans qu'une d~cision de la Cour soit n~ces
saire clans chaque cas, on leur assurerait des condi
tions de service plus dignes de leurs hautes fonctions. 
A son a vis, il faudrait remettre a la prochaine session 
I 'examen de la deuxieme question soulev~e par la Cour. 

29. M. SOKIRKINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) rappelle qu 'en vertu du reglement concer
nant le r~gime des pensions des .membres de la Cour 
internationale de Justice, c'est a la Cour qu'il appar
tenait, jusqu'a pr~sent, de d~cider si un juge d~mis
sionnaire ayant accompli cinq ans de service aurait 
droit a une pension; cette disposition du reglement est 
maintenant contest~e parce que certains juges pour
raient h~siter a s'en remettre a la discr~tion de la 
Cour. Est-ce la vraiment le seul aspect de cette 
question du droit a pension des membres de la Cour qui. 
d~missionnent apr~s cinq ans de service? M. Sokirkine 
aimerait ~galement savoir si le r~glement actuel a 
donn~ lieu, dans le pass~, a des difficult~s. 

30. En supposant que l 'Assembl~e modifie le r~gle
ment concernant le r~gime des pensions, une telle 
d~cision pourrait avoir des r~percussions sur d1autres 
organes de l 'ONU. Ne pourrait-on pas invoquer ce 
pr~cMent pour r~clamer une revision g~n~rale des 
statuts de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies? 

31. Enfin, M, Sokirkine se demande si le Secr~tariat 
a envisag~ la possibilit~ d'~largir la liste des condi
tions qui donnent droit a pension. 

32. M. TURNER (Contr6leur), r~pondant a M. Sokir
kine, pr~cise que, pour le Secr~taire g~n~ral, les 
seules raisons qui ont amen~ la Cour internationale de 
Justice a formuler ses propositions sont celles qu'elle 
a ~nonc~es dans son rapport. 

33. En ce qui concerne les r~percussions possibles 
sur les statuts de la Caisse commune des pensions du 
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personnel des Nations Unies, M. Turnerestenmesure 
de rassurer la Commission. Les modifications propo
s~es tendraient plut6t a rendre le r~gime des pensions 
de la Cour plus conforme a celui du Secr~tariat en ce 
qui concerne certains principes de base, 

34. M, AQUARONE (Greffier adjoint de la Cour intel'"" 
nationale de Justice), r~pondant au repr~sentant de 
l 'URSS, d~clare que les d~cisions de la Cour concer
nant le droit a pension des membres qui d~missionnent 
apres cinq ans de service n'ont jusqu'a pr~sent dorm~ 
lieu a aucune difficult~: jusqu'ici la Cour n'a pas ~t~ 
amen~e a prendre de d~cision sp~ciale conform~ment 
au paragraphe 4 du r~glement. 

35, M. FULTON (Etats-Unis d 1Am~rique) faitobser
ver que, lorsque le Greffier adjoint de la Cour fait 
valoir qu 'il se pourrait qu 'un juge "Msite ... a s 'en 
remettre a la discr~tion de la Cour", il semble oublier 
que les membres de la Cour devraient l'.!tre les pre
miers ~ faire confiance au jugement de leurs coll~gues; 
ce n 'est pas a un motif suffisant pour demander la 
modification d'une disposition du r~glement. 

36. M. SOKIRKINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) pense ~galement que ce motif ne justifie 
pas que l 'on remette en question une disposition 
approuv~e par l 'Assembl~e g~n~rale. II serait pr~f~
rable, tout en respectant le reglement actuel, d'~largir 
les conditions qui donnent droit a pension et, puisque 
jusqu'ici les d~cisions de la Cour a ce sujet n'ont 
donn~ lieu a aucune contestation, on pourrait remettre 
l 'examen de eerie question a la quinzieme session et 
demander au Secr~taire g~n~ral, en consultation avec 
la Cour, de pr~parer un rapport plus d~taill~ sur les 
raisons pour lesquelles la Cour apropos~ les amende
ments en question. 

37. M, FULTON (Etats-Unis d'Am~rique) appuie la 
proposition du repr~sentant de l 'URSS. 

38. Le PRESIDENT annonce que le repr~sentant de 
l 'URSS propose formellement de remettre I 'examen 
du point 63 de l 'ordre du jour a la quinzieme session 
de-l'AssembMe, et de demander auSecr~taireg~nfaal 
de pr~parer un nouveau rapport a ce sujet en consul
tation avec la Cour internationale de Justice. 

11 en est ainsi decide. 

POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1960 (A/ 4110, A/ 4170, 
A/ C.5/ L.567) [suite] 

Examen en premiere lecture (suite) 

CHAPITRE 21.-COUR INTERNATIONALE 
DE JUSTICE (A/4110, A/4170) 

A l'unanlmiM, la recommandation du Comite consul
tatif (A/4170, par. 223) tendantaouvrir, auchapitre 21, 
un credit de 704.S00dollarsestapprouveeenpremiere 
lecture. 

La s~ance est lev~e a 12 h 50. 
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